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Texte de la question

M. Ian Boucard attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la mise en place du dispositif «
Devoirs faits » et son application concrète dans les territoires ruraux. Cette mesure bénéfique, qui permettra de
lutter contre les inégalités et amènera les élèves à profiter d'heures hebdomadaires de soutien scolaire, rencontre
cependant des difficultés de mise en œuvre concrète dans les territoires, notamment ruraux. En effet, proposer une
aide aux devoirs gratuite n'est pas sans conséquence pour les chefs d'établissement et les recrutements qui en
découlent. Le texte prévoit que les différents professionnels de l'établissement peuvent contribuer, sur la base du
volontariat et en fonction de leurs spécificités, à accompagner les élèves dans leur cheminement. Or les parents en
milieu rural redoutent que la mise en œuvre de ce nouveau dispositif soit différenciée d'un territoire à un autre. En
effet, outre la disparité des compétences des intervenants pour accompagner les enfants, le recrutement dans les
zones rurales est particulièrement difficile. C'est pourquoi il lui demande ce qu'il souhaite mettre en œuvre pour
permettre un recrutement équitable qui tient compte des disparités territoriales afin que ce dispositif soit une vraie
réussite pour tous les élèves. Il souhaite également connaître les délais du déploiement de cette mesure sur
l'ensemble du territoire.
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